 Après la 3ème


Lexique
C.A.P. : certificat d'aptitude professionnelle


 B.E.P. : brevet d'études professionnelles
C.A.P.A. : certificat d'aptitude professionnelle agricole
 B.E.P.A. : brevet d'études professionnelles agricole
Bac pro : baccalauréat professionnel


 Bac techno : baccalauréat technologique 
B.P. : brevet professionnel




 M.C. : mention complémentaire
B.T.A. : brevet de technicien agricole


 B.T. : brevet de technicien 
B.M.A. : brevet des métiers d'art



 B.T.M. : brevet technique des métiers

Les procédures

Au premier trimestre

Le conseil de classe ne se prononce pas sur l’orientation mais donne un avis sur les résultats scolaires et le comportement.

C’est pour vous une période d’information et de réflexion.

Au deuxième trimestre

On vous demande d’indiquer sur une fiche de liaison les intentions d’orientation.

Le conseil de classe donne son avis.

Le dialogue avec l’équipe éducative commence.

Au troisième trimestre

Vous faites des vœux d’orientation définitifs sur la fiche de liaison.

Le conseil de classe se prononce sur vos choix, d’où une proposition d’orientation.

Décision d’orientation

Si la proposition d’orientation est conforme à votre demande, elle devient décision d’orientation.

Si elle n’est pas conforme, vous avez la possibilité de faire appel.

Affectation

C’est l’attribution d’une place dans un lycée 

Certaines sections très demandées ne peuvent accueillir tous les élèves ; attention, prévoir plusieurs vœux.







